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Ref. Ares(2011)824451 - 28/07/2011

COMMISSION EUROPÉENNE 
 
 
 

  SERVICE JURIDIQUE 

 

Bruxelles, le 28 juillet 2011 

NOTE AU DOSSIER 

Objet :  

relevé de décisions suite à la réunion RECO (recouvrements) & NAT 
(contentieux national) du 22 juin 2011 

Présents :  

Mme 

 & M. 

(« Business Managers »),  

MM 

 & 

 (« IT Project leaders ») 

1. 

SYSTEME NAT 

1.1.  Incidence financière 

Il est important de pouvoir identifier dès leur création les affaires ayant des 
incidences financières possibles pour la Commission (par exemple, une demande 
d'indemnités faite par un tiers). 

Les champs nécessaires vont être ajoutés dans NAT, ils permettront la ventilation 
des montants à payer entre : 

•  dans les données de base, les dommages réclamés par la Commission et 

les dommages réclamés par la partie adverse 

•  dans l'onglet résultat, le montant à récupérer, le montant à payer, les 

dépens à payer (budget du SJ), les dépens à récupérer 

1.2.  Reprise des données FINSJ 

Les données reprises depuis FINSJ sont : 

•  dans les données de base, rien a priori. 

•  dans l'onglet agent externe, les données du contrat pour chaque agent 

externe, soit les honoraires prévus, la date du contrat (date de début de la 
mission de l'agent externe), et le solde du contrat FinSJ. 

1.3.  Autres modifications à apporter au système 

•  Affichage de l'acronyme de la DG dans la liste de sélection 
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•  Suppression du champ "type de juridiction" devenu inutile 
•  Donner la possibilité de lien d’un même tribunal à plusieurs niveaux 

d'instances car le cas se présente pour certains pays 

•  Changer l'appellation du marqueur "précontentieux" en "non judiciaire" 

pour le niveau d'instance 

•  Suppression du type de lien entre affaires qui est peu exploitable dans sa 

version actuelle et remplacement par un simple champ 'remarques'. 

•  Pouvoir lier plusieurs domaines à une affaire afin de les définir plus 

précisément 

•  Présenter la liste des ordres de recouvrement de RECO à la fin de la liste 

des affaires liées 

2. 

SYSTEME RECO 

2.1.  Reprise de l'information sur le déroulement de procédure dans NAT 

Il est demandé par le « Business Manager » d'utiliser les données relatives au 
déroulement des procédures disponibles dans NAT sous une forme structurée. 

2.1.1. 

Dans l'onglet "Action" de chaque OR: 

Dans la liste des actions entreprises: Reprise des étapes de 
procédures et actions (et observations) de l'affaire NAT associée à 
l'OR. 

Pour une meilleure lisibilité, les informations affichées resteront 
limitées, mais un clic permettra de "déplier" leur contenu. 

2.1.2. 

Dans les rapports  

La même information devrait être disponible dans les rapports 
proposés par RECO : rapports sur l'évolution des dossiers et rapports 
préparés 

2.2.  Communication avec les ordonnateurs 

Le « Business Manager » demande l'ajout d'une adresse de contact pour 
chaque ordonnateur afin de pouvoir leur envoyer directement les rapports sur 
l'évolution des dossiers via la fonction disponible dans RECO. 

 

Copies :  

Participants 
Mme 

, « System owner » 

M. Hetsch 
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